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Centre de communication santé des capitales 

Employeur  
  
c.  
  
Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Centrale de Coordination santé de 
la région de Québec (CSN) 

Association accréditée 
 
et 
 
Procureur général du Québec  

Intervenant  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION INTERLOCUTOIRE 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 18 février 2015, le gouvernement du Québec adopte le décret 104-2015 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 
grève. 

[2] Le 19 mai 2016, le Tribunal administratif du travail reçoit du Syndicat des 
travailleuses et travailleurs de la Centrale de Coordination santé de la région de Québec 
(CSN) un avis indiquant son intention de recourir à la grève à compter du 1er juin 2016, à 
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minuit et une minute, et ce, pour une durée indéterminée. Une liste de services essentiels 
est jointe à cet avis transmis en vertu de l’article 111.0.23 du Code du travail1.  

[3] Le 26 mai 2016, les parties conviennent des services essentiels à maintenir 
pendant la grève. Le même jour, le syndicat avise le procureur général du Québec, 
conformément à l’article 76 du Code de procédure civile2, de son intention de soulever 
l’inconstitutionnalité des articles 111.0.19, 111.0.20, 111.0.21, 111.0.22, 111.0.23, 
111.0.24 et 111.0.25 du Code. Comme convenu avec les parties, cette question sera 
débattue dans un second temps. 

[4] Dans une décision rendue le 30 mai 2016 (2016 QCTAT 3226), le Tribunal déclare 
que les services essentiels prévus par l’entente du 26 mai, tels que précisés, sont 
suffisants pour assurer la santé et la sécurité du public. 

[5] Le 6 juin 2016, l’association de salariés informe le Tribunal des difficultés 
d’application auxquelles les parties font face et elles sont à nouveau convoquées à une 
séance de conciliation, le 10 juin, au terme de laquelle une entente précisant les services 
essentiels à être maintenus est conclue. 

[6] Ainsi, les tâches de formateur pour la formation Emergensys qui doit être donnée 
aux répondants médicaux d’urgence (RMU) dans le cadre de la relocalisation, sont 
précisées à la clause 1 du document annexé à la présente. 

[7] De plus, un super-utilisateur sera en poste pour chaque quart de travail, afin 
d’assister les RMU dans la mesure prévue à la clause 2 de l’annexe. Ils participeront 
également aux formations qui leur sont destinées avant la relocalisation des services. 

L’ANALYSE 

[8] Il appartient au Tribunal d’évaluer la suffisance des services proposés à cette 
entente précisant celle du 26 mai, comme le prévoit l’article 111.0.19 du Code. 

[9] Pour ce faire, le Tribunal doit déterminer si les services essentiels sont suffisants 
pour assurer la santé et la sécurité publique, comme l’exige le Code du travail.  

[10] Après examen, le Tribunal conclut que les services essentiels, décrits à l’entente 
reproduite en annexe, sont suffisants pour assurer la santé et la sécurité du public 
pendant la grève. 

                                            
1  RLRQ, c. C-27 (le Code). 
2  RLRQ, c. C-25.01. 
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[11] Le Tribunal ayant déjà déclaré suffisant les services essentiels prévus à l’entente 
du 26 mai 2016, il convient d’entériner la volonté commune des parties d’en modifier le 
contenu, conformément au document annexé à la présente. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que l’entente sur les services essentiels du 26 mai 2016, telle que 
précisée par la décision 2016 QCTAT 3226, est modifiée afin 
d’inclure, pour en faire partie intégrante, les modifications 
énoncées au document annexé à la présente; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
énumérés dans leur intégralité à la décision 2016 QCTAT 3226, 
telle que modifiée par le document annexé à la présente; 

DÉCLARE que la présente décision sera valide jusqu’à la décision à être 
rendue sur la constitutionnalité des dispositions législatives 
contestée. 

 

 __________________________________ 
 Annie Laprade 
 
 
 
 
Me Pierre-Étienne Morand  
NORTON ROSE FULBRIGHT S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
Pour l’employeur  
 
Me Karim Lebnan  
LAROCHE MARTIN 
Pour l’association accréditée 
 
Me France Bonsaint 
Pour la partie intervenante  
 



 
ANNEXE



  
CQ-2016-3195 5 
  
 



  
CQ-2016-3195 6 
  
 



  
CQ-2016-3195 7 
  
 

 


	l’analyse

